
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 19 novembre 2010 
 
 
 
 
 
 
Madame la Conseillère fédérale, 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 
de révision partielle du Codes des obligations (intérêt moratoire) avant-projets et vous fait 
volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV estime que le projet de révision de l’article 104 CO du Conseil fédéral, limité à la 
révision de l’al.1 CO, tel qu’explicité dans le rapport explicatif est justifié. Dans un intérêt de 
facilité, un taux fixe semble préférable. 
 
Le PEV souhaite néanmoins souligner l’importance d’augmenter le taux de l’intérêt à 10%, 
contre 5 % actuellement dans le cas de dettes entre commerçants et non appliqué aux clients 
particuliers. Le PEV ne souhaite pas que le consommateur soit soumis à des risques 
supplémentaires de s’endetter, ce qu’une augmentation de l’intérêt moratoire entraînerait.  
 
Le PEV soutient par conséquent cette proposition de modification, mais serait opposé à toute 
autre modification impliquant une hausse des risques d’endettement des consommateurs. 
 
Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, Mme la 
Conseillère fédérale, Madame,Monsieur, nos salutations distinguées. 
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Révision partielle du Code des obligations (intérêt moratoire) – Ouverture de la procédure de 
consultation  

Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV) dans le cadre de la procédure de consultation.  


